
 
Le 25/06/2025 

Caisse de péréquation arbitrage – 
forfait « Officiels » Saison 2025/2026 

 
Elite Nationale – Nationale 1 – Nationale 2 – Nationale 3 

 
 

ECHEANCIER 
 Nous vous demandons de respecter les dates de versements indiquées 





Nationale 
1er versement 
1er Octobre 
(dernier délai) 

2ème 

versement 
1er Décembre 

(dernier délai) 

3ème versement 
1er Février 

(dernier délai) 

4ème versement 

1er Avril 
(dernier délai) 



TOTAL 

Elite Nationale (*) 1.900 € 1.900 € 1.900 € 1.900 € 7.600 € 

1 (*) 1.325 € 1.325 € 1.325 € 1.325 € 5.300 € 

2 (*) 1.075 € 1.075 € 1.075 € 1.075 € 4.300 € 

3 (*) 775 € 775 € 775 € 775 € 3.100 € 

3E (*) 450 € 450 € 450 € 450 € 1.800 € 

Championnats Loisir 500€ 



(*) Toute phase finale ou tout événement distinct du championnat (notamment la Coupe de France, la Coupe de la 
Commission, les play-offs et/ou le Final Four) est organisé sur la base des frais réels engagés, lesquels sont répartis entre les 

clubs qualifiés. 

 

Afin de faciliter le recouvrement des sommes il pourra être envisagé d’exiger le paiement par chèque directement 
aux arbitres avant le début de rencontre. 

En cas de défaut de paiement d’un club, celui-ci sera déclaré forfait (avec les conséquences prévues au règlement 
dont les remboursements des frais de déplacement du club adverse le cas échéant) et devra s’acquitter de la 

somme de : 3000€, la rencontre ne se déroulera pas. 

 

 

 
MODALITES 

 

VIREMENTS : Aux dates indiquées ci-dessus. 

Sur le compte bancaire FFH (voir RIB en PJ) avec ces références à inscrire : 
« Club, Nat…, échéance…./4 » (Exemple : Equipe « X » – Nat. 3 – éch. 1/4) 

 
 

 

COMMISSION BASKET-BALL HANDISPORT 
Maxime Julve– Responsable Développement Basket - Tél. 06.79.92.59.30 

       m.julve@handisport.org / www.francebasketfauteuil.org 

http://www.francebasketfauteuil.org/


 

 
 

 

COMMISSION FEDERALE BASKET FAUTEUIL 


